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Appel à candidatures – ABS Collectives 2026

[bookmark: cadre-réglementaire-et-nouvel-horizon]Cadre réglementaire et nouvel horizon
L’Analyse des Besoins Sociaux (ABS) est une mission obligatoire pour les CCAS et CIAS. Le décret n° 2016-824 du 21 juin 2016 a réformé son calendrier : l’ABS doit désormais être présentée à l’organe délibérant dans l’année qui suit chaque renouvellement municipal, et non plus annuellement. Ce changement offre l’opportunité de bâtir des diagnostics plus approfondis, inscrits dans la durée de la mandature.
À l’approche des élections municipales de mars 2026, il est donc stratégique d’engager la démarche dès le deuxième trimestre 2026, afin que chaque commune puisse disposer d’un rapport complet et partagé avant mars 2027.

[bookmark: un-nouvel-élan-pour-les-abs]Un nouvel élan pour les ABS
L’Analyse des Besoins Sociaux (ABS) est un outil incontournable pour les CCAS et les communes. Au-delà de l’obligation réglementaire, elle constitue un levier stratégique pour élaborer, évaluer et transformer les politiques sociales locales.
L’UDCCAS 93 relance en 2025 les ABS collectives, avec une ambition renouvelée : produire des diagnostics partagés de haute qualité, porteurs de recommandations concrètes et utiles pour l’action publique comme pour les partenaires.

[bookmark: X6b77c334691ba32f6e8bbab486bf045f994f5fd]Les plus-values des ABS collectives version 2026
· Un cadre de qualité : mise en place d’un futur label ABS, garantissant fiabilité, rigueur méthodologique et reconnaissance institutionnelle.
· Une implication inédite des partenaires : leur présence dans les instances de pilotage permettra de partager les préconisations, d’évaluer ensemble les besoins et d’objectiver les choix de financement.
· Une recherche active de financements : l’UDCCAS 93 mobilisera ses ressources pour soutenir la mise en œuvre des projets issus des ABS.
· Une approche prospective et citoyenne : les diagnostics intégreront des tendances sociales émergentes et, quand cela est possible, une participation citoyenne.

[bookmark: une-gouvernance-renforcée]Une gouvernance renforcée
Pour garantir la qualité des démarches, l’UDCCAS 93 met en place :
· Un chef de projet dédié
· Un comité technique appuyé par trois universitaires spécialistes des ABS
· Un partenariat avec l’ODDS
· La mobilisation d’étudiants stagiaires en sciences sociales et politiques publiques

[bookmark: méthodologie]Méthodologie
La réalisation des ABS collectives s’appuiera sur une méthodologie combinant :
· Une approche quantitative : exploitation des principales données sociodémographiques et sociales disponibles (INSEE, CAF, CPAM, observatoires, bases publiques…), avec un traitement et une analyse adaptés à chaque commune participante.
· Une approche qualitative : enquêtes, entretiens et observations permettant de mieux comprendre les réalités vécues, en associant habitants, acteurs de terrain et institutions locales.
Cette double approche garantit un diagnostic à la fois objectif et ancré dans le vécu des populations, offrant une lecture complète des besoins sociaux.
Des ateliers intégrés à la démarche
Chaque commune participante bénéficiera d’un atelier thématique spécifique, inclus dans le forfait, permettant d’approfondir une problématique prioritaire identifiée localement.
Par ailleurs, les thématiques communes mises en évidence au fil des travaux feront l’objet d’ateliers transversaux intercommunaux, favorisant la mutualisation des analyses et l’échange de solutions innovantes entre territoires.
L’UDCCAS 93 assurera la coordination générale et mobilisera ses partenaires universitaires, l’ODDS et les stagiaires en sciences sociales pour renforcer la rigueur et la qualité des travaux.

[bookmark: X271565ebf8ce3171cd517662331083052b54482]Ce que nous attendons des communes candidates
· Une volonté politique affirmée de faire de l’ABS un outil de gouvernance locale.
· Une mobilisation des services et partenaires du territoire.
· Une contribution à l’expérimentation départementale visant à produire des ABS collectives exemplaires.

[bookmark: infos-pratiques]Infos pratiques : 
· Participation financière estimée : 9 800 € par CCAS (à confirmer).
· Calendrier prévisionnel : lancement : deuxième trimestre 2026 – restitution novembre 2026.
· Candidature (lettre d’intention + délibération du conseil municipal) à adresser à l’UDCCAS 93.

[bookmark: contact-udccas-93]Contact UDCCAS 93
36, rue Guéroux – Espace Salvador Allendé
93380 Pierrefitte-sur-Seine (Commune nouvelle de Saint-Denis)
☎️ 01 48 50 56 45 – ✉️ contact@udccas93.fr

[bookmark: X2e26981a8c56c093d54d1369bdb69f88e517f55]


Fiche de candidature – ABS Collectives 2026                                                                     (à renseigner avant fin novembre 2025)
Le CCAS de ………………………………………………………………………………….
se porte candidat pour participer aux prochaines Analyses des Besoins Sociaux (ABS) collectives.
Personne référente
- Nom et prénom : ……………………………………………………………………
- Fonction : ………………………………………………………………………………
- Téléphone : ……………………………………………………………………………
- Email : …………………………………………………………………………………..
Motivation et expérience
Merci de préciser en quelques lignes :
- Vos motivations pour rejoindre la démarche ABS collective.
- Les éventuelles démarches déjà réalisées en matière d’ABS sur votre territoire.
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Engagement financier
Le CCAS candidat s’engage à contribuer à hauteur de 9 800 € à la réalisation de l’ABS collective 2025-2026. Les modalités de règlement de cette contributiin seront fixées par la conventin
Candidature à adresser à :
UDCCAS 93 – 36, rue Guéroux – Espace Salvador Allendé
93380 Pierrefitte-sur-Seine (Commune nouvelle de Saint-Denis)
☎️ 01 48 50 56 45 – ✉️ contact@udccas93.fr
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                                                                                                      Appel à candidatures  –   ABS Collectives 202 6     Cadre réglementaire et nouvel horizon   L’Analyse des Besoins Sociaux (ABS) est une mission obligatoire pour les CCAS et CIAS. Le  décret n° 2016 - 824 du 21 juin 2016   a réformé son calendrier : l’ABS doit désormais être  présentée à l’organe délibérant  dans l’année qui suit chaque renouvellement municipal ,  et non plus annuellement. Ce changement offre l’opportunité de bâtir des diagnostics plus  approfondis, inscrits dans la durée de la mandature.   À l’approche des élections municipales de mars 2026, il est donc stratégique d’engager la  démarche dès le  deuxième   trimestre 2026 , afin que chaque commune puisse disposer  d’un rapport complet et partagé avant mars 2027.     Un nouvel élan pour les ABS   L’Analyse des Besoins Sociaux (ABS) est un outil incontournable pour les CCAS et les  communes. Au - delà de l’obligation réglementaire, elle constitue un levier stratégique pour  élaborer, évaluer et transformer les politiques sociales locales.   L’UDCCAS 93 relance en 2025 les ABS collectives, avec une ambition renouvelée : produire  des diagnostics partagés de haute qualité, porteurs de recommandations concrètes et  utiles pour l’action publique comme pour les partenaires.     Les plus - values des ABS collectives version 202 6      Un cadre de qualité   : mise en place d’un futur label ABS, garantissant fiabilité,  rigueur méthodologique et reconnaissance institutionnelle.  

